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Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait 

de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations.

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 

conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.

Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévus à l'article L. 111-5 sont réputés favorables s'il ne sont pas intervenus dans 

un délai d'un mois à compter de sa saisine par le préfet de département.

La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher 

de cette construction et la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée. » 

La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article R. 332-16 est prise en compte 

pour la définition de la densité de construction

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 

plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction 

: 

1) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités 

à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du 

code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 

locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

 D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 

résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 

desservis par des parties communes intérieures.

Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés 

sont : 

1) Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2) Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent 

aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 

d'immeuble concernée. Un arrêté du ministre
1
 chargé de l'urbanisme précise les critères 

d'appréciation des besoins de consommation précités ; 

3) Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 

consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 

4) Les pompes à chaleur ; 

 Les brise-soleil

                                                           
1

 Il s’agit des systèmes suivants : 

- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut excéder 5 m² par 

logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par tranche de 100 m² de surface de 

plancher en bâtiment tertiaire ; 

 - les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de surface de 

plancher. [Arrêté du 19 décembre 2014]



 

La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune 

ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel 

les dispositions de l'article L. 111-16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du 

public et de publicité prévues aux articles L. 153-47 et R. 153-20. 

L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable 

s'il n'est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre 

par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

matière de plan local d'urbanisme.

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la 

réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules 

correspondant aux caractéristiques du projet. 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat.  

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 

ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 

compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux.

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 

préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. 

Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son 

importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables 

pour l'environnement.

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.

- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid


 

- 

- 

- 
- 
- 
- 

La commune d’Essert fait l’objet d’un arrêté préfectoral de zone de préemption de prescriptions 

archéologiques n° 03/100 en date du 11 juillet 2003. 

 

 

 

 

À Essert, le service de la protection animale de la direction départementale de la cohésion sociale 

et de la protection des populations (DDCSPP) recense deux exploitations agricoles relevant du 

règlement sanitaire départemental. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815664&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Essarts, Tremblet

Le règlement peut ne pas imposer la réalisation d'aires de stationnement lors de la 

construction : 

1° De logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État ; 

2° Des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 

312-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

3° Des résidences universitaires mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de 

l'habitation.

Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour 

les constructions destinées à l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de 

plus d'une aire de stationnement par logement. 

Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à moins de 

cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de transport collectif en site 

propre et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local 

d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 0,5 aire de stationnement par logement. 

L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation 

ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y 

compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite 

d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Pour la mise en œuvre des plafonds mentionnés au premier et deuxième alinéas, la définition des 

établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires mentionnés 

aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par décret en Conseil d'Etat

Pour les constructions destinées à l'habitation, autres que celles mentionnées aux 

1° à 3° de l'article L. 151-34, situées à moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de 

transport public guidé ou de transport collectif en site propre et dès lors que la qualité de la desserte le 

permet, il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de 

plus d'une aire de stationnement par logement.



 

Deux infrastructures traversant Essert sont concernées : 

- 
 

 

- 

La commune d’Essert est en zone d’aléa sismique modéré (zone de sismicité 3 sur 5). Une 

plaquette relative à la réglementation sismique est annexée au PLU. 

- 

- 

- 



 

Essert est concernée par les zones d’aléas moyen et faible (cf. Etat initial de l’environnement du 

Rapport de Présentation). 

 

La commune d’Essert est située sur les contreforts du massif vosgien. Le niveau du risque y est au 

maximum (4 sur 4).  

Toutefois, les dernières mesures effectuées dans les écoles n’ont pas révélé de présence 

particulière de radon.

Essert est concernée par l’Atlas des zones inondables du bassin de la Douce. 

 



 





 

 

 

 

Coordonnées de l’exploitant : G.R.T. Gaz. - DO – PENE 

DMDTT – CTT Urbanisme 

Boulevard de la République BP 34 

62232 ANNEZIN



 

 

peut identifier et localiser les 

éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 

bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou 

à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, 

les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration

  



 

 

 



 

identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 

pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 

état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur préservation

  



 

- 
- 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

(construction ou aménagement) (sauf valeur fixe pour certains 

aménagements)

 

 



 

 

 Les modifications de volumes des constructions

 Les surélévations

 Toute extension* 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 



 

 



 

 

 



 

 

 

- 
- 

- voir croquis sur les adjonctions au paragraphe traitant des 

annexes*

Pour les constructions anciennes,

En cas de projets impactant le corps secondaire d’un bâtiment,



 

■

 
À gauche : Contre-exemple local de volets roulants seuls, sans lambrequin masquant les caissons blancs, et 
sans volets battants conservés ou remplacés, appauvrissant la façade. À droite : Exemple de lambrequin 
masquant le caisson extérieur d’un volet roulant. 

  



 

■

- 
- 

Exemples locaux de fenêtres à deux vantaux avec châssis couleur bois et de volets battants en bois. 

■

À gauche : Exemple local de porte en harmonie avec la façade. À droite : Contre-exemple de porte moderne, 
blanche, contraire à l’esprit de la façade du bâtiment. 

■

- 
- 



 

- 

- 

- 

Exemples locaux de porte cochère transformée avec élégance ou renouvelée avec une apparence simple. 

Contre-exemples locaux de portes cochères transformées sans égard pour la façade. 

■

Contre-exemple local de baies transformées, 
sans cohérence en façade et sans équilibre 
entre elles. 



 

■

Exemples locaux de modénatures* (chaînage d’angle, encadrement des fenêtres) conservés apparents. 

■

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Exemple local de perron à double 
emmarchement avec ferronnerie conservé. 



 

■

■

■

  
Exemple local de cour-jardin aménagée avec simplicité et variété, visible au travers de la clôture. 

  



 

■

Exemple local de devanture soignée, visible, et sans heurt visuel avec le reste de la façade. 
 
 



 

voir croquis sur les adjonctions



 



 

http://www.wiki-lippi.com/index.php/Fichier:Pose_pente1.jpg


 

 

La surface écoaménageable est calculée à partir des différents types de 

surfaces qui composent la parcelle : Surface écoaménageable = (surface de 

type A x coef. A) + (surface de type B x coef. B) + ... + (surface de type N x 

coef. N) 

 

Chaque type de surface est multiplié par un coefficient compris entre 0 et 1, 

qui définit son potentiel. Par exemple : 

 un sol imperméabilisé en asphalte a un coefficient égal à 0, c’est-

à-dire non favorable à la biodiversité ; 

 un sol en pleine terre est associé à un coefficient égal à 1, le 

maximum. 10 m² de pleine terre équivalent à 10 m² de surface 

favorable à la biodiversité (10x1). 

 les murs et toitures végétalisées ont un coefficient de 0,5 et 0,7 

respectivement. 10m² de toiture végétalisée équivalent à 7 m² de 

surface favorable à la biodiversité (10x0,7). 

  



 

(par exemple : béton, bitume, dallage avec une couche de 

mortier, toiture) 

(par exemple : clinker, dallage mosaïque, dallage avec une 

couche de gravier/sable) 

(par exemple : dallage de bois, pierres de treillis de pelouse, 

pavé drainant) 

(par exemple : pelouse, jardin d’ornement, jardin maraîcher, 

bassin, mare, noue) 



 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

 

- 

- 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  



 

Lorsqu’une construction est déjà implantée en limite sur le fonds voisin ou lors de la 

construction simultanée de bâtiments contigus* de part et d’autre de la limite séparative

 
 

Lorsque qu’aucune construction n’est implantée en limite séparative sur le fonds voisin



 

 

Entre deux constructions non contiguës*,

 

 



 

 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 



 

 

 

 

résineux, arbres à feuilles caduques d’espèces variées

 

Pour les constructions destinées à l’habitation, au minimum 

 
 

 

 

Le nombre de m² pris en compte est celui total après travaux. 

 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

 

Pour les constructions à usage autre que d'habitation
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 Le code civil réglemente la servitude de recul des plantations (articles 671 à 673) : « Les plantations dont la hauteur dépasse 2 mètres 

doivent être distantes d’au moins 2 mètres de la limite parcellaire, les autres plantations doivent être distantes d’au moins 0,50 mètres de la 

limite parcellaire. 



 

 

 

 



 

 

(hors impasse) 

Voies à double sens :  

o 
o 

Voies à sens unique 

o 
o 

Les voies nouvelles



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

Entre deux constructions non contiguës*,

 

 



 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 

 

 

 
 
 

Le nombre de m² pris en compte est celui total après travaux. 

 
 
 

 
 
 



 

 

 

 

 

(hors impasse) 

o 
o 

Les voies nouvelles



 

 

 

Pour les constructions à destination de « Commerce et activités de services » et « Autres 

activités des secteurs secondaires ou tertiaire », 

 

Pour les constructions à destination de « Commerce et activités de services » et « Autres 

activités des secteurs secondaires ou tertiaire », 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

 

- 

- 

 



 

 

 

 

 

 

 

Lors de la construction simultanée de bâtiments contigus* de part et d’autre de la limite 

séparative

 
 

Lorsque qu’aucune construction n’est implantée en limite séparative sur le fonds voisin



 



 

 

Entre deux constructions non contiguës*,

 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 



 

 

résineux, arbres à feuilles caduques d’espèces variées

 

Pour les constructions destinées à l’habitation, au minimum 

 
 

Le nombre de m² pris en compte est celui total après travaux. 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

 

Pour les constructions à usage autre que d'habitation

 

 

                                                           
Le code civil réglemente la servitude de recul des plantations (articles 671 à 673) : « Les plantations dont la hauteur dépasse 2 mètres 

doivent être distantes d’au moins 2 mètres de la limite parcellaire, les autres plantations doivent être distantes d’au moins 0,50 mètres de la 

limite parcellaire.



 

 

 

 



 

 

(hors impasse) 

Voies à double sens :  

o 
o 

Voies à sens unique 

o 
o 

Les voies nouvelles



 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Entre deux bâtiments non contigus*,

 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 

 



 

 

Pour les constructions à destination d’artisanat et commerce de détail, au maximum :  

 
 

Pour les constructions destinées à l’hébergement hôtelier et touristique : 

 

 

 

 

 



 

 

 

- 

- 

 

 

 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Entre deux bâtiments non contigus*,



 

 

 

Cf. Partie C des Règles applicables en toutes zones au sein des Dispositions générales. 

 

 



 

 

 

 

 

- 

- 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 




